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I. SYNTHÈSE DES DÉBATS DE LA SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA C.D.E.S.I. DU 

30 JUIN 2003 à l’HOTEL DU DÉPARTEMENT DE L’ARDECHE 
 
 
Cette troisième séance plénière est présidée par Monsieur Bruno DUPUIS – Conseiller 
Général de La Voulte – Président de la Commission Jeunesse, Sport, Culture et Vie 
Associative – Président Délégué de la C.D.E.S.I.07. 
 
 
1) Préambule  
 
Monsieur Bruno DUPUIS exprime la volonté du Conseil Général de voir en la CDESI un 
outil qui se veut proche des acteurs de terrains et des initiatives locales. La CDESI doit 
accompagner les porteurs de projets, mais aussi se nourrir des expériences pour élaborer des 
propositions de développement et de gestion des sports de nature. Son action doit être 
l’émergence d’un travail collectif au service d’un développement global et durable du 
département ardéchois. 
 
2) Rappel des objectifs et échéanciers retenus pour la CDESI 
   
Présentation par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (François 
Hausherr) et par le service des Sports du Conseil Général (Bruno Damiens) des rapports et 
bilans des groupes de travaux de la CDESI, rappel du  rôle et de la mission de la CDESI 
(Voir III) 
 
 
3) Protocole de recensement des ESI 
 
Présentation par le CERMOSEM  ( Olivier Reymbaut) de la méthodologie de la collecte des 
informations nécessaires à l’élaboration du PDESI (Voir IV)  
 
Jean-Pierre ANDREUX  - Chef du Service des Sports du Conseil Général 
« Nous entrons aujourd’hui dans la phase de collecte des données relatives aux E.S.I. en vue 
d’établir un recensement initial des informations selon les clefs d’entrées proposées par les 
groupes de travail. L’échéance de la collecte est fixée au 15 octobre 2003. » 
Les élus du département ont souhaité passer des conventions d’objectifs avec les comités,  
le recensement est à réaliser dans ce cadre. Si certaines disciplines ne souhaitent pas 
s’impliquer, elles risquent d’être les « oubliés au titre »  du PDESI 
 
Norbert ATSGEN – CDOS 
Le mouvement sportif est dans un positionnement double. D’une part les comités ayant 
conventionné se doivent de répondre et d’autre part, le timing de saisie proposé est étroit. 
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François HAUSHERR  - Conseiller Sport – DDJS 07 
« Pendant la phase de collecte, il est important d’identifier les informations spécifiques 
données par les différents acteurs de terrains et celles qui peuvent faire l’objet d’une même 
source d’approvisionnement. L’administrateur devra pouvoir les différencier pour éviter un 
travail en doublon. » 
 
Olivier REYMBAUT - CERMOSEM 
« Une fois les référents connus dans chaque structure, si de tels cas se présentent, en cas de 
doute, une clarification leurs sera demandée. » 
 
Bruno COUTEAU – Comité Bi-Départemental de Vol Libre 
« S’agissant des comités n’ayant pas de salariés, les bénévoles vont donc devoir effectuer ce 
travail de collecte et de restitution. Les bénévoles seront-ils à même de répondre à ces 
contraintes ? » 
 
Jean-Pierre ANDREUX  - Chef du Service des Sports du Conseil Général 
« Chaque comité concerné a été sensibilisé à cette phase de recensement dans l’élaboration 
de leur contrat d’objectif. On peut cependant envisager que les structures équipées d’une 
borne de saisie puissent effectuer l’enregistrement des informations. Cela supposera que ces 
informations soient exhaustives et explicites. » 
 
Christophe MARTINEZ  – CREPS 
« Dans un premier temps, il est prioritaire de collecter les informations. Pour les structures 
qui n’ont pas de salarié, la saisie peut très bien être réalisée par un référent salarié dans 
chaque organisme ayant une borne de saisie. Il en sera de même pour ceux qui ne disposent 
pas d’ordinateur. 
D’autre part, il est important aussi de se positionner sur les conditions d’accès et 
d’exploitation des données recueillies. Il paraît incontournable de préciser ce que l’on 
entend par clef d’entrée professionnelle. » 
 
François HAUSHERR  - Conseiller Sport – DDJS 07 
« On entend par professionnels, ceux agissant dans l’encadrement des activités sportives et 
les établissements d’Activités Physiques et Sportives. » 
 
Bernard HOFMANN  – CDRP 
Ne pourrait-il pas y avoir un site de saisie sur Privas ? 
 
Bruno DUPUIS – Conseiller Général – Président délégué de la CDESI 
3 Opérateurs (Le cermosem, le Comité de Cyclotourisme et le CREPS) sont sollicités pour 
la formation et le soutien des personnes qui seront proposées par les comités pour la saisie et 
le référencement des sites. Il est important qu’ils puissent apporter leur soutien à la saisie. 
Les trois opérateurs sont situés sur des sites géographiques différents ce qui permettra aux 
comités une certaine proximité. L’organisation définitive n’est pas figée. 
 
Un débat s’engage sur la désignation de l’unique référent compte tenu du nombre d’activités 
différentes sur un site.  
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Olivier REYMBAUT - CERMOSEM 
précise qu’il y aura des cas d’écoles qui nécessiteront quelques ajustements sur le logiciel de 
saisie. Il y aura 3 niveaux de recensement des sites de pratique :  

- 1er niveau : Sites  inscrits aux contrats d’objectifs entre le C.G. et  les 
comités 

- 2ème niveau : Sites de pratiques connus non conventionnés avec le C.G. 
- 3ème niveau : Sites de pratiques potentiels 

 
 
Bruno DUPUIS – Conseiller Général  - Président délégué de la CDESI 
« La CDESI est un outil de développement durable et économique. À ce titre, elle doit 
prendre en compte tous les acteurs liés aux activités sportives de pleine nature. Mais son 
intérêt est aussi de préserver l’espace naturel tout en maintenant une activité économique ; 
ces deux objectifs devant s’inscrire dans la durée. » 
 
Bruno DAMIENS  – Conseiller des APS / Conseil Général de l’Ardèche 
« S’agissant de l’exploitation informatisée des données, un cycle de formation sera organisé 
en septembre sur le logiciel ACCESS. L’objectif de cette formation est de favoriser l’usage 
du logiciel dans la consultation et l’exploitation des informations. Le second volet portera 
sur le logiciel MAP INFO (cartographie et gestion des données), le but est de former les 
acteurs à s’approprier les applications en lien avec les activités de chacun.  
Des travaux pratiques seront également proposés autour des problématiques d’usages en 
milieu naturel et des problématiques de gestion. Le calendrier sera transmis fin août. » 
 
François HAUSHERR  - Conseiller Sport – DDJS 07 
« Dans l’idée de proposer un schéma d’élaboration du futur PDESI, il est incontournable de 
travailler sur la base de projets révélateurs des problématiques ou des axes de 
développement liés aux sports de pleine nature, et ce, en vue de proposer un règlement 
d’intervention transversal et d’intérêt départemental. 
 
Bruno DUPUIS - Conseiller Général - Président délégué de la CDESI 
Indique que ce travail à réaliser va dans l’intérêt des acteurs du territoire. Il sera effectué au 
profit de la population et des utilisateurs.  
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4) Les Actions Expérimentales 
 
Le projet de règlement d'aide à l’investissement des sports nature ne pourra être proposé 
qu'au vu de l'évolution des travaux de la CDESI et de l'avancement de l'élaboration du 
schéma départemental.  
 
A ce titre plusieurs projets expérimentaux sont exposés à la CDESI.  
 
 

�  Projet présenté par Véronique Soulageon pour le Comité Départemental 
d’Equitation :  Projet bi-départemental de création d’une base équestre en vallée 
du Rhône. Le besoin en surface est de 10ha.  
L’enjeu économique se traduit par le développement de la filière cheval, des 
compétitions ou manifestations promotionnelles, par la création d’un point 
d’accueil pour les randonneurs équestres, par la création d’emplois. 
L’enjeu environnemental s’exprimera par l’aménagement d’une surface arborée 
s’intégrant au site qui sera choisi. 
L’enjeu social se concrétisera par le développement de l’équitation scolaire, de 
l’équitation handisport et l’offre d’un lieu de détente. 
L’enjeu sportif se traduira par une offre pluridisciplinaire en terme de 
compétition, formation et d’animation par un cadre technique départemental. 
 

�  Projet présenté par Monsieur Terasse pour le Comité départemental de Tir à 
l’Arc :  projet d’implantation d’un parcours de Tir en milieu naturel sur le bassin 
de Privas. À ce jour, la pratique se fait en salle. Le projet porte sur la création 
d’un sentier d’une longueur d’un kilomètre cinq cent mètres, aménagé de cibles 
de différentes tailles et diversement espacées. Un parcours de ce type existe déjà 
sur le bassin de Ruoms. 

 
�  Projet présenté par François Haussher pour le Comité Départemental 

Handisport : projet d’aménagement d’un site naturel en Pays de Crussol avec un 
service d’accueil. Développement du projet F.A.B.I.E.N. (fauteuil tout-terrain). 
Le site pourrait accueillir des disciplines comme le tir à l’Arc, la Randonnée en 
fauteuil tout-terrain, la course d’orientation et l’équitation. 

 
�  Projet présenté par Jean Marc Debard pour le Comité Départemental de 

Cyclotourisme : le concept Véloroutes et Voies Vertes  repose sur la création 
d’un réseau pouvant accueillir des véhicules à moteurs (desserte locale), des 
cyclistes ou cyclotouristes (loisir-sport-tourisme), les randonneurs pédestres. 

 
�  Projet présenté par Jacques Vandamme pour le Comité Départemental 

d’Escalade : projet de Via-Ferrata sur le site du Pont du Diable à Thueyts ayant 
pour point d’orgue  le franchissement de l’Ardèche en tyrolienne. La commune 
est partie prenante dans le projet. Deux problèmes à étudier : l’élargissement du 
périmètre du site en zone classée et l’accès routier. 

 
Le suivi et la mise en place de certains de ces projets pourront permettre 

l’élaboration d’un futur règlement de la CDESI prenant en compte les différents enjeux liés 
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aux pratiques sportives de nature (enjeux sportifs, touristiques, environnementaux, 
développement durable …) 

 
Christophe MARTINEZ  –CREPS 
S’interroge sur la gestion par la CDESI de ces types d’expérimentation compte tenu qu’ils 
sont pour beaucoup plus liés au développement de l’activité et pas forcément à celui de  
l’espace de nature.  
 
 
Jean-Pierre ANDREUX  - Chef du Service des Sports du Conseil Général 
Ces cinq projets sont issus des groupes de travaux et ils devraient nous permettre d’aider à 
la réflexion sur la mise en place d’un futur règlement en matière de création de nouveaux 
espaces. A ce titre, dans la perspective d’un développement durable lié à la préservation des 
espaces naturels, nous devrons apporter des éléments d’approche sur l’impact des sports de 
pleine nature sur l’environnement naturel. Il est nécessaire d’avoir une grille de valeur de 
ces impacts afin de construire un développement raisonné et une gestion concertée des 
sports de pleine nature et de sites naturels qui en sont les supports. Une étude pourrait être 
lancée quant à l’élaboration de cette grille 
 
Bruno DUPUIS - Conseiller Général 
Indique que ces projets ne s’inscrivent pas forcément dans le cadre d’un soutien financier. Il 
s’agit de pouvoir proposer un outil permettant la lecture et l’évaluation  de l’impact 
environnemental des activités pouvant être répercutée sur le site. Cette démarche s’inscrit 
dans le cadre du futur règlement. 
C’est un outil d’aide à la décision, on n’ invente pas une contrainte, on prend en compte une  
donnée supplémentaire, à savoir l’environnement. 
 
 
 
 
5) Elargissement de la CDESI 
 
Bruno DUPUIS propose que les trois collèges soient élargis à  10 membres. 
Le Comité handisport pourrait être proposé au collège des acteurs du secteur sportif fédéral, 
le CRNM à celui des autres usagers . 
Au titre des personnalités une personne  disposant de certaines références dans le domaine 
des sports de nature serait proposée  à celui des élus locaux. 
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II.  COODONNÉES DU SECRÉTARIAT TECHNIQUE 
 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur Bruno DAMIENS 
 

Conseil Général de l’Ardèche 
Service des Sports et Vie Associative 

La Chaumette 
BP 737 

07007 PRIVAS CEDEX 
 

Tél : 04.75.66.19.12 
Fax : 04.75.66.97.04 

 
E-mail : bdamiens@cg07.fr 

 
 
 
 
 

Monsieur François HAUSHERR 
 

Direction départementale de la Jeunesse et des Sports 
3, Avenue du vanel 

BP 625 
07006 PRIVAS CEDEX 

 
Tél : 04.75.66.15.46 
Fax : 04.75.64.53.01 

 
E-mail : francois.hausherr@jeunesse-sports.gouv.fr 
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III.  BILAN DES GROUPES DE TRAVAIL DU PRINTEMPS 2003  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rappel des Objectifs retenus pour
la CDESI

• Dans le cadre du développement durable
– Recenser les Espaces, Sites et Itinéraires
– Prévoir des modalités de gestion concertée
– Devenir force de proposition

ECHEANCIER
• De Février au 15 Octobre 2003 :

– Diagnostic
• De Octobre à Janvier 2004 :

– Propositions
• De janvier à Mars 2004 :

– Rédaction
• DM1 2004

– Décision
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Groupes de Travail (1)

• Ont été invités :
– Membres de la CDESI
– Comités de sport nature

– Structures de développement local
– OTSI

– Établissements d ’APS de Sports Nature

 Groupes de Travail (2)

• 1er Groupe :Les pratiques de Sport Nature
• Les implantations
• Les aménagements spécifiques

• 2ème Groupe : Les pratiquants de Sport Nature
• Leur demande
• Leur protection

• 3ème Groupe : Les Milieux
• Sensibilité des sites naturels
• Gestion foncière des sites

Démarche de travail des groupes

• Expression des attentes des participants aux
groupes de travail

• Définition des critères pertinents du
recensement des ESI

• Formation pour la collecte des Informations
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Organisation des groupes de travail

• 15 à 30 participants aux différentes réunions :
– 1ère série

• 15 Avril Groupe Pratique
• 15 Avril Groupe Pratiquants

• 17 Avril Groupe Milieu

– 2ème série
• 12 Mai Groupe Milieu
• 16 Mai Regroupement des Groupe pratiquants et pratique

avec sortie pratique à Salavas pour prise de conscience
des problématiques de gestion des ESI

– 3ème série
• 10 Juin Groupe Pratique et pratiquants (sortie annulée)

• 11 Juin Groupe milieu

BILAN ORGANISATION

• Certains changements de dates sont préjudiciables

• Horaires de jour contraignants pour les bénévoles

• Participation occasionnelle des structures de
développement

• Localisation des réunions centrée Sud Ardèche

Les différentes conceptions du développement des
pratiques et espace de nature

Pérennisation 
de l’accès aux sites

Prise en compte
 et cohérence des différents

usagers  

Permettre et faciliter
 l’accès à tous les publics
(handicapés, scolaires…)

Amélioration 
de la qualité de l’offre

Diversification 
et accès à de nouveaux sites

Facilitation 
de l’accès aux sites

Développement de la 
transversalité entre les
 différents intervenants
 des espaces de nature

Communication
 mise en commun de moyens
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Quel rôle pour la CDESI

• La CDESI doit être au service d’une
pratique des sports de nature

DANS LE MILIEU NATUREL
• PRIVILEGIEE
• RAISONNEE
• CONCERTEE

Quelle mission pour la CDESI
• Développement des sports de nature

• Gestion des ESI en milieu naturel

• Deux entrées :
– Les filières des sports de Nature :

• Activités physiques, sportives et/ou récréatives permettant de
pratiquer dans un milieu naturel et/ou de le découvrir

– Les lieux de pratique, espaces, sites et itinéraires de
Sports de Nature

• Milieu naturel terrestre, aérien, souterrain ou aquatique plus ou
moins aménagés pour la pratique des Sports de Nature
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IV. PROTOCOLE DE RESENCEMENT DES E.S.I : 
 
 

 

PDESI 07PDESI 07

Protocole de recensement des ESI – méthode et attendus

 C e n t r e     d’E   t u d  e s   et   de  
Recherches sur les Mon tagnes  
Sèches    et   M éditerranéennes  

 ���������	

��
���������
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��	
�		
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�
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Protocole de collecte des informations

1- Définitions

UN ESI : Espace – site ou itinéraire relatifs aux p ratiques sportives de nature

Un ESI est une entité spatiale, ponctuelle, linéaire ou surfacique, disposant d’une unité d’usage
et / ou de pratique, d’un unique référent et répondant à des enjeux  économiques, sécuritaires,
sociaux et sportifs spécifiques.
Exemples : - Gorges de l’Ardèche

- Canyon de l’Auzon
- Blocs de Lavilledieu
- Circuit VTT des Vans

UN SOUS-ESI 

Un Sous Espace-Site-Itinéraire relatif à la pratique des sports de nature est créé lorsque les
critères relatifs à la gestion territoriale ou à la prise en compte des milieux sont différents au sein
d'un même ESI. Cette distinction peut être de trois ordres :

- différents gestionnaires territoriaux sur un même ESI (ex : itinéraire de
randonnée pédestre sur deux EPCI compétents)
- différentes mesures de gestion et/ou réglementation sur un même ESI
(ex : conventions d'usage partielles)
- différentes mesures de gestion ou préservation environnementale sur un
même ESI (ex :  Natura 2000 sur Ardèche)

PDESI 07 -  PDESI 07 -  22

 
Protocole de collecte des informations

2- Organisation générale de la collecte

PDESI 07 -  PDESI 07 -  33

Informateurs 3 Opérateurs de saisie 1 Administrateur

L’informateur  est
désigné pour collecter
l’ensemble des
données renseignant
les ESI pour une ou
plusieurs pratiques
pré-déterminées. Il en
assure la saisie :

Comités sportifs, CDT,
collectivités
territoriales, …

CREPS
-> C. BADEL

Comité de Cyclotourisme
-> J. M. DEBARD

CERMOSEM
-> O. REYMBAUT

Les opérateurs sont
responsables des saisies
sur les outils informatiques.
Ils accompagnent les
informateurs.

L’administrateur  gère
l’outil, il vérifie l’ensemble
des informations saisies et
les valide. Il forme les
opérateurs de saisie.

CERMOSEM
-> O. REYMBAUT
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Protocole de collecte des informations

PDESI 07 -  PDESI 07 -  44

Etape 2 : Renseignement des ESI selon les critères validés

Etape 1 : Recensement et Cartographie des ESI

Etape 3 :  Rédaction du PDESI, aide à la décision, gestion

 
Cartographie des ESI

PDESI 07 -  PDESI 07 -  55

Etape 1 : Cartographie des ESI 

 

1- Organisation de la saisie cartographique

PDESI 07 -  PDESI 07 -  66

1 - RECENSEMENT DONNEES LOCALISEES EXISTANTES -> Pr opriétaires des informations

Les informateurs  (comités départementaux, gestionnaires territoriaux,
professionnels, naturalistes, …) recensent les données cartographiques (cartes,
topo-guides, cartographies informatiques, fichiers de coordonnées pour les sites
ponctuels, etc.) dont ils disposent et en contrôlent la qualité (dernière mise à jour,
précision, …)

Cartographie des ESI

2 – SAISIE SUR SITES DE COLLECTE

Sous la responsabilité de l’opérateur de saisie , les informateurs  numérisent les ESI
( et le cas échéant les SOUS ESI) et les dotent de leur identifiant

3 – VERIFICATION / VALIDATION / INTEGRATION

L’administrateur  du système réceptionne périodiquement les tables saisies,
s’assure de leur qualité (topologie) et les intègre au PDESI
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2- Identification des sites

PDESI 07 -  PDESI 07 -  77

Cartographie des ESI

CREATION IDENTIFIANT ESI

L’identifiant unique est une condition nécessaire au fonctionnement de l’outil PDESI
– à ce titre, une attention particulière doit être portée lors de sa création. Le
CERMOSEM émet la proposition suivante :
Numéro de site  (ordre de saisie) - identifiant activité - identifiant opérateur

Exemples : 15-CANOE-ID009 -> Gorges de l’Ardèche
1-CANYO-ID015 -> Canyon de l’Auzon
22-ESCAL-ID027 -> Blocs Lavilledieu

CREATION IDENTIFIANT SOUS-ESI

Lorsque pertinent, l’opérateur pourra être amené à créer plusieurs sous ESI (Cf. déf).
L’identifiant ESI se voit alors ajouté le numéro de sous ESI après un tiret.

Numéro de site  - identifiant activité - identifiant opérateur – num sous ESI

Exemples : 1-CANYO-ID015-1 -> Canyon de l’Auzon – amont
1-CANYO-ID015-2 -> Canyon de l’Auzon – aval
1-CANYO-ID015-3 -> Canyon de l’Auzon – accès amont

 

3- Centres de saisie

PDESI 07 -  PDESI 07 -  88

CENTRES DE SAISIE

- 3 lieux de saisie ont été identifiés pour la collecte des informations géographiques sur les
ESI :

- le Comité Départemental de Cyclotourisme JEAN MARC DEBARD
- le CREPS Vallon Pont d’Arc CECILE BADEL
- le CERMOSEM OLIVIER REYMBAUT

Ces lieux sont accessibles sur Rendez-vous pour la saisie des ESI. Un opérateur qualifié
est disponible sur site pour l’accompagnement méthodologique des opérateurs de saisie.

Cartographie des ESI

 

 

4- Formations

PDESI 07 -  PDESI 07 -  99

Cartographie des ESI

FORMATIONS SIG

- 2 sessions de formation à l’utilisation du logiciel Map-Info  ont été organisées en mai et
juin 2003. Étaient présents :

JUIN

CGD Vallée du Doux (2 part. )
SIVA
CREPS
CD Cyclotourisme

MAI

CGD Vallée du Doux (2 part. )
SIGARN
CD Cyclotourisme

- 1 session prévue en septembre

Proposition – initiation à l’utilisation d’Access

- consultation

- extraction (requêtes)

- édition
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2- Saisie cartographique

PDESI 07 -  PDESI 07 -  1010

Cartographie des ESI

SAISIE CARTOGRAPHIQUE

La saisie se fait sur support SCAN25 IGN géo-référencé. Les objets
cartographiques sont saisis sur une « table Map-Info  » fournie avec le champ
unique IDENTIFIANT qu’il est impératif de renseigner lors de la saisie selon les
critères indiqués précédemment.
L’opérateur peut choisir, le cas échéant, de saisir directement les sous-sites :
l’IDENTIFIANT sera alors suivi de « - numéro sous site »

 

3- Saisie cartographique - exemples

PDESI 07 -  PDESI 07 -  1111

L’AUZON

1er canyon renseigné : 1-CANYO
Par le CERMOSEM : 1-CANYO-ID015
Contenant 3 SOUS ESI : 1-CANYO-ID015-1

   1-CANYO-ID015-2
   1-CANYO-ID015-3

Cartographie des ESI

 
Renseignement des ESI

PDESI 07 -  PDESI 07 -  1515

Etape 2 : Renseignement des ESI
selon les critères validés en groupe

de travail
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1- Système de Gestion de Base de Données – PDESI 07

PDESI 07 -  PDESI 07 -  1616

SYSTEME DE GESTION DE BASE DE DONNEE - Access

Les données géographiques
sont importées, après
vérification, dans le SGBD
ACCESS.
L’informateur  peut alors
commencer la seconde
étape de renseignement du
recensement. L’informateur
a alors accès à 9 bases de
données, dont 8 en
consultation uniquement.

Renseignement des ESI

 
Renseignement des ESI

PDESI 07 -  PDESI 07 -  1717

2- Organisation du SGBD – Quels critères ?

DES PROPOSITIONS REALISEES EN GROUPES DE TRAVAIL TH EMATIQUE

Les critères retenus répondent à une triple logique :

- être pertinents pour les objectifs de gestion des ESI (équipements,
développement, identification des problématiques, pérennisation des accès,
préservation environnementale, …)

- être renseignables par les acteurs des sports de nature (comités sportifs,
collectivités, …)

- être utilisables par les gestionnaires (il ne s’agit pas de disposer d’une
information exhaustive sur les pratiques, pratiquants et milieux mais de l’information
nécessaire et suffisante pour l’aide à la décision en matière de gestion des ESI)

UNE INTEGRATION DES SITES GRADUELLE

Plutôt que de disposer d’une information incomplète sur l’ensemble des ESI du
Département, il a été préféré, dans un premier temps, la connaissance fine des ESI
régis par des contrats d’objectifs ou plans existants (PDIPR, PDIRM, Charte de
balisage, …)

 

2- Organisation du SGBD – Sous quelle forme ?
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ESI

Sous ESI n

Sous ESI 3

Sous ESI 2

Sous ESI 1

ACTEURS
Toute personne ou structure intervenant dans
la création et/ou la gestion directe d’un ESI
- comités sportifs
- collectivités territoriales
- professionnels
- …

ACTIVITES

PLANS DE GESTION / DEVELOPPEMENT
- Plans de développement des comités
  sportifs
- chartes de balisage
- PDIPR
- …

SECOURS

SUPPORTS D’INFORMATION
Topoguides, site internet, panneaux, …

ETUDES
Fréquentation
Impacts
…

OUTILS DE GESTION
Conventions
Arrêtés
Règlements
…

ORG. GEST. TERRITORIAUX
Communes
EPCI
Pnr
…

MESURES ENVT.
Natura 2000
Reserves naturelles
SAGE
…

HISTORIQUE

FONCIER

Renseignement des ESI
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LES OUTILS D’AIDE A LA SAISIE

Aide contextuelle

Détails

Créer un nouvel objet
Enregistrer les modifications

Liste de choix

Quitter

Outil de navigation
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V. ÉMARGEMENT de la séance plénière du lundi 30 juin 2003 
 
 
 
 
 


